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***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture)

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 
d’acte.)

Amendements à un projet d’acte

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 
gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 
colonnes Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 
de droite

Les première et deuxième lignes de l’en-tête de chaque amendement 
identifient le passage concerné dans le projet d’acte à l’examen. Si un 
amendement porte sur un acte existant, que le projet d’acte entend modifier, 
l’en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 
identifient respectivement l’acte existant et la disposition de celui-ci qui est 
concernée.

Amendements du Parlement prenant la forme d’un texte consolidé

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 
de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 
remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 
et en effaçant ou en barrant le texte remplacé. 
Par exception, les modifications de nature strictement technique apportées 
par les services en vue de l’élaboration du texte final ne sont pas marquées.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur la 
comptabilisation des émissions de gaz à effet de serre des services de transport
(COM(2023)0441 – C9-0305/2023 – 2023/0266(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2023)0441),

– vu l’article 294, paragraphe 2, l’article 91, paragraphe 1, et l’article 100, paragraphe 2, 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, conformément auxquels la 
proposition lui a été présentée par la Commission (C9-0305/2023),

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu l’avis du Comité économique et social européen,

– vu l’article 59 de son règlement intérieur,

– vu les délibérations communes de la commission de l’environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire et de la commission des transports et du tourisme, 
conformément à l’article 58 du règlement,

– vu le rapport de la commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité 
alimentaire et de la commission des transports et du tourisme (A9-0000/2023),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle remplace, modifie de manière 
substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition;

3. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu’aux parlements nationaux.

Amendement 1

Proposition de règlement
Considérant 9 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(9 bis) Les intermédiaires de données qui 
proposent des services numériques de 
mobilité multimodale offrent aux 
consommateurs plusieurs choix en 
fonction de la durée du voyage, des coûts 
y afférents et du mode de déplacement. Ils 
devraient également être en mesure de 
fournir aux consommateurs des 
informations sur les émissions de gaz à 
effet de serre d’un parcours donné sur la 
base de données primaires. Par 
conséquent, les entités concernées ou 
d’autres personnes morales ou physiques 
concernées devraient être tenues de 
fournir ces informations aux 
intermédiaires de données.

Or. en

Amendement 2

Proposition de règlement
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) La norme EN ISO 14083:2023, 
publiée par le Comité européen de 
normalisation57 en avril 2023 et transposant 
la norme ISO 14083:2023, a été choisie 
comme méthode de référence pour le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport au titre du présent 
règlement. Lors de l’analyse, la norme 
ISO 14083:2023 s’est révélée la plus 
pertinente et la plus proportionnée pour 
atteindre les objectifs du présent règlement. 
La quantification des émissions est 
effectuée sur une base «du puits à la roue», 
c’est-à-dire en incluant les émissions de 
gaz à effet de serre provenant de la 
fourniture d’énergie et de l’utilisation des 
véhicules pendant les opérations de 
transport et les opérations de plateforme.

(12) La norme EN ISO 14083:2023, 
publiée par le Comité européen de 
normalisation57 en avril 2023 et transposant 
la norme ISO 14083:2023, a été choisie 
comme méthode de référence pour le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport au titre du présent 
règlement. Lors de l’analyse, la norme 
ISO 14083:2023 s’est révélée la plus 
pertinente et la plus proportionnée pour 
atteindre les objectifs du présent règlement. 
La quantification des émissions est 
effectuée sur une base «du puits à la roue», 
c’est-à-dire en incluant les émissions de 
gaz à effet de serre provenant de la 
fourniture d’énergie et de l’utilisation des 
véhicules pendant les opérations de 
transport et les opérations de plateforme. 
La Commission, en coopération avec le 
Comité européen de normalisation et les 
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organismes nationaux de normalisation 
des États membres, devrait s’efforcer de 
donner un accès gratuit ou à un coût 
réduit à cette norme ISO au secteur des 
transports, en priorité aux micro, petites 
et moyennes entreprises (PME) au sens de 
la recommandation 2003/361/CE de la 
Commission.

__________________ __________________
57 https://www.cencenelec.eu 57 https://www.cencenelec.eu

Or. en

Amendement 3

Proposition de règlement
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Différents types de données 
d’entrée, y compris des données primaires 
et secondaires, peuvent être utilisés pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport. L’utilisation 
de données primaires donne les résultats 
les plus fiables et les plus précis; il 
convient donc de privilégier l’adoption 
progressive de ces données dans les 
processus de calcul des émissions de gaz à 
effet de serre. Toutefois, les données 
primaires peuvent être impossibles à 
obtenir ou trop coûteuses à générer pour 
certaines parties prenantes, en particulier 
les PME. Par conséquent, l’utilisation de 
données secondaires devrait être autorisée 
dans des conditions claires.

(15) Différents types de données 
d’entrée, y compris des données primaires 
et secondaires, peuvent être utilisés pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport. L’utilisation 
de données primaires donne les résultats 
les plus fiables et les plus précis; il 
convient donc de la rendre obligatoire 
dans les processus de calcul des émissions 
de gaz à effet de serre. Toutefois, les 
données primaires peuvent être impossibles 
à obtenir ou trop coûteuses à générer pour 
les PME. Par conséquent, les PME 
devraient être autorisées à utiliser des 
données secondaires dans des conditions 
claires.

Or. en

Amendement 4

Proposition de règlement
Considérant 17
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Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Il convient donc d’établir une base 
de données centrale de l’UE contenant des 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre afin 
d’améliorer la comparabilité des données 
sur les émissions de gaz à effet de serre 
obtenues dans le cadre de l’application du 
présent règlement. Toutefois, compte tenu 
des spécificités sectorielles, nationales et 
régionales de ces valeurs par défaut dans 
l’ensemble de l’Union, d’autres bases de 
données et ensembles de données 
pertinents exploités par des tiers devraient 
être autorisés, à condition qu’ils fassent 
l’objet d’un contrôle de qualité technique 
au niveau de l’Union.

(17) Il convient donc d’établir une base 
de données centrale de l’UE contenant des 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre par mode 
de transport afin d’améliorer la 
comparabilité des données sur les 
émissions de gaz à effet de serre obtenues 
dans le cadre de l’application du présent 
règlement. Toutefois, compte tenu des 
spécificités sectorielles, nationales et 
régionales de ces valeurs par défaut dans 
l’ensemble de l’Union, d’autres bases de 
données et ensembles de données 
pertinents exploités par des tiers devraient 
être autorisés, à condition qu’ils fassent 
l’objet d’un contrôle de qualité technique 
au niveau de l’Union.

Or. en

Amendement 5

Proposition de règlement
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Les outils de calcul externes qui 
sont fournis sur le marché pour une 
utilisation commerciale et non 
commerciale plus large peuvent faciliter la 
comptabilisation des émissions de gaz à 
effet de serre des services de transport, en 
favorisant ainsi son adoption par des 
groupes plus larges de parties prenantes. 
L’utilisation de ces outils devrait être 
certifiée afin de garantir leur conformité 
aux exigences du présent règlement, 
notamment en ce qui concerne l’utilisation 
de la méthode de référence commune et 
d’un ensemble approprié de données 
d’entrée.

(26) Les outils de calcul externes qui 
sont fournis sur le marché pour une 
utilisation commerciale et non 
commerciale plus large peuvent faciliter la 
comptabilisation des émissions de gaz à 
effet de serre des services de transport, en 
favorisant ainsi son adoption par des 
groupes plus larges de parties prenantes. 
L’utilisation de ces outils devrait être 
certifiée afin de garantir leur conformité 
aux exigences du présent règlement, 
notamment en ce qui concerne l’utilisation 
de la méthode de référence commune et 
d’un ensemble approprié de données 
d’entrée. La certification devrait préciser 
si l’outil de calcul permet un calcul fondé 
sur des données primaires.

Or. en



PR\1292263FR.docx 9/15 PE757.207v01-00

FR

Amendement 6

Proposition de règlement
Considérant 33 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(33 bis) Lors du réexamen du 
présent règlement, la Commission devrait 
évaluer l’incidence d’exiger de la part de 
tous les opérateurs économiques et 
d’autres entités organisant et fournissant 
des services de transport qu’ils quantifient 
et publient les émissions de gaz à effet de 
serre conformément au présent règlement.

Or. en

Amendement 7

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 16

Texte proposé par la Commission Amendement

16) «intensité des émissions de gaz à 
effet de serre», le coefficient décrivant le 
rapport entre les données spécifiées sur une 
activité émettrice de gaz à effet de serre et 
les émissions de gaz à effet de serre;

16) «intensité des émissions de gaz à 
effet de serre», le coefficient décrivant le 
rapport entre les données sur une activité 
une activité de transport ou une activité de 
plateforme émettrice de gaz à effet de serre 
et les émissions de gaz à effet de serre;

Or. en

Amendement 8

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 16 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

16 bis) «activité de transport», le 
paramètre qui quantifie le transport de 
passagers ou de marchandises;

Or. en
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Amendement 9

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 16 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

16 ter) «activité de plateforme», le 
paramètre qui quantifie la capacité d’une 
plateforme;

Or. en

Amendement 10

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les entités visées à l’article 2 
donnent la priorité à l’utilisation des 
données primaires pour calculer les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport.

1. Les entités visées à l’article 2 
utilisent des données primaires pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre d’un service de transport, à 
l’exception des services fournis par des 
micro, petites et moyennes entreprises 
(PME) au sens de la recommandation 
2003/361/CE de la Commission. Les PME 
donnent la priorité à l’utilisation des 
données primaires pour calculer les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport.

Or. en

Amendement 11

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’utilisation de données 
secondaires pour le calcul des émissions de 
gaz à effet de serre d’un service de 
transport est autorisée dans les conditions 
suivantes:

2. L’utilisation de données 
secondaires pour le calcul des émissions de 
gaz à effet de serre d’un service de 
transport est autorisée pour les PME dans 
les conditions suivantes:

Or. en
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Amendement 12

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Lorsqu’elle élabore les valeurs par 
défaut relatives à l’intensité des émissions 
de gaz à effet de serre, la Commission 
applique l’approche fondée sur la 
localisation pour laquelle la norme visée à 
l’article 4 prévoit («l’approche fondée sur 
la localisation») et veille à la compatibilité 
des valeurs par défaut avec les autres 
dispositions applicables du droit de 
l’Union.

Or. en

Amendement 13

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Lorsqu’elle élabore les facteurs 
d’émission de gaz à effet de serre par 
défaut, la Commission applique 
l’approche fondée sur la localisation et 
veille à la compatibilité de ces facteurs par 
défaut avec les autres dispositions 
applicables du droit de l’Union.

Or. en

Amendement 14

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 3 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les données de sortie comprennent 
au minimum la masse totale d’équivalent 
dioxyde de carbone (CO2e) par service de 

3. Les données de sortie comprennent 
la masse totale d’équivalent dioxyde de 
carbone (CO2e) par service de transport et, 
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transport et, pour un type de service de 
transport donné, au moins l’un des 
indicateurs suivants:

pour un type de service de transport donné, 
au moins l’un des indicateurs suivants:

Or. en

Amendement 15

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le développeur d’outils de calcul 
soumet une demande à un organisme 
d’évaluation de la conformité, qui évalue la 
conformité de l’outil de calcul avec les 
exigences énoncées aux articles 4 à 9. En 
cas d’évaluation positive, l’organisme 
d’évaluation de la conformité délivre un 
certificat de conformité de l’outil de calcul 
au présent règlement. En cas d’évaluation 
négative, l’organisme d’évaluation de la 
conformité fournit au demandeur les 
raisons de cette évaluation négative.

2. Le développeur d’outils de calcul 
soumet une demande à un organisme 
d’évaluation de la conformité, qui évalue la 
conformité de l’outil de calcul avec les 
exigences énoncées aux articles 4 à 9. En 
cas d’évaluation positive, l’organisme 
d’évaluation de la conformité délivre un 
certificat de conformité de l’outil de calcul 
au présent règlement spécifiant si l’outil de 
calcul permet des calculs fondés sur des 
données primaires. En cas d’évaluation 
négative, l’organisme d’évaluation de la 
conformité fournit au demandeur les 
raisons de cette évaluation négative.

Or. en

Amendement 16

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. À l’issue de la vérification, 
l’organisme d’évaluation de la conformité 
établit, le cas échéant, une preuve de 
conformité confirmant que les données de 
sortie sont conformes aux exigences 
respectives énoncées dans le présent 
règlement.

6. À l’issue de la vérification, 
l’organisme d’évaluation de la conformité 
établit une preuve de conformité 
confirmant que les données de sortie sont 
conformes aux exigences respectives 
énoncées dans le présent règlement et 
précisant si l’entité utilise des données 
primaires.

Or. en
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le 11 juillet 2023, la Commission a adopté la proposition de règlement sur la 
comptabilisation des émissions de gaz à effet de serre (GES) des services de transport dans 
l’UE (CountEmissionsEU) dans le cadre du paquet législatif «Écologisation du transport de 
marchandises».

La comptabilisation des émissions de GES est une mesure utilisée dans différents secteurs 
économiques afin de produire des données sur les émissions de GES provenant d’activités 
spécifiques des entreprises et des particuliers. Dans le secteur des transports, des informations 
transparentes sur les émissions des services de transport permettent aux clients de faire des 
choix éclairés et influencent les décisions commerciales des entités qui organisent et 
fournissent ces services sur le marché. La mise à disposition de données fiables sur les 
émissions peut encourager la durabilité, l’innovation et les changements de comportements en 
faveur d’options de transport plus durables. 

CountEmissionsEU offre un cadre commun pour la quantification des émissions de GES des 
services de transport fondée sur une norme ISO. L’objectif est d’améliorer la comparabilité 
des données relatives aux émissions de GES partagées tout au long de la chaîne de transport 
multimodal. En outre, l’initiative vise à encourager les opérateurs économiques et les autres 
entités concernées à adopter de manière croissante une comptabilisation des émissions de 
GES et à contribuer ainsi à la réduction des émissions de GES provenant des services de 
transport.

La proposition de la Commission ne rend ni le calcul ni la communication des émissions de 
GES obligatoire. Toutefois, elle impose à l’entité fournissant ou organisant un service de 
transport d’utiliser le cadre commun défini dans la présente proposition lorsqu’elle 
communique des données ou si d’autres dispositions législatives du droit de l’Union ou du 
droit national exigent ce calcul et cette divulgation. 

Norme ISO 14083:2023

La Commission propose comme méthode unique, la nouvelle norme ISO 14083:2023 aux fins 
du calcul des émissions de GES des services de transport. Cette norme est mondialement 
reconnue, créant ainsi la possibilité d’un alignement à l’échelle mondiale; 

Données d’entrée 

Afin de garantir des résultats comparables et précis pour le calcul des émissions de GES, la 
proposition de la Commission privilégie l’utilisation de données primaires. Toutefois, étant 
donné que, pour certaines parties prenantes, il peut s’avérer impossible d’obtenir des données 
primaires ou excessivement coûteux d’en générer, l’utilisation de données secondaires, y 
compris de valeurs par défaut, devrait être autorisée dans des conditions clairement définies. 
La Commission créera un ensemble harmonisé de valeurs par défaut qui sera publié dans les 
bases de données centrales de l’UE et permettra l’utilisation de bases de données externes 
certifiées développées par des tiers. Afin d’encourager l’utilisation des données primaires, les 
rapporteurs imposent leur utilisation à l’ensemble des entités concernées, à l’exception des 
PME. Ils proposent également que les preuves de conformité délivrées par les organismes 
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d’évaluation de la conformité indiquent clairement si les entités concernées ont utilisé des 
données primaires. Enfin, ils projettent de divulguer si les outils de calcul externes permettent 
un calcul fondé sur des données primaires. 

Entrée en vigueur et application

Dans le cadre de la clause de réexamen, les rapporteurs demandent à la Commission d’évaluer 
l’incidence de l’introduction d’une exigence obligatoire imposée aux entités fournissant ou 
organisant un service de transport pour quantifier et communiquer les émissions de gaz à effet 
de serre. 
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES DONT LES RAPPORTEURS ONT REÇU 
DES CONTRIBUTIONS

Conformément à l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur, le rapporteur, Pascal Canfin, 
déclare avoir reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour l’élaboration du 
projet de rapport:

Entité et/ou personne
CEFIC
SNCF
T&E
ICCT
Smart Freight Centre
ADEME
Trainline
La Poste
BEUC
Arbeiterkammer Wien AK

Conformément à l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur, la rapporteure, Barbara 
Thaler, déclare avoir reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour 
l’élaboration du projet de rapport:

Entité et/ou personne
CEFIC
SNCF
IRU
Trainline
Arbeiterkammer Wien AK
ZF Group
DHL Group
ERFA
ÖBB
WKÖ
UIRR
CIPRA
Climanomics
Land Tirol

Les listes ci-dessus sont établies sous la responsabilité exclusive des rapporteurs.


